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« Manifestation pacifique? » L’interdiction de 
circuler dépourvue de BASE LEGALE



Quelques faits, le 17 octobre
«. Parmi les milliers d’Algériens emmenés au parc des Expositions de la porte 

de Versailles, des dizaines ont été tués à coups de crosse et de manche de pioche par 
enfoncement du crime, éclatement de la rate ou du foie, brisure des membres. Leurs 
corps furent piétinés sous le regard bienveillant de M. Paris, contrôleur général

M. Soreau, contrôleur général du cinquième district. La petite cour, dite 
d’isolement, qui sépare la caserne de la Cité de l’hôtel préfectoral, était transformée 
en un véritable charnier.

M. Papon, préfet de police, et M. Legay, directeur général de la police 
municipale, assistaient à ces horribles scènes. Dans la grande cour du 19 août plus 
d’un millier d'Algériens étaient l’objet d’un matraquage intense 

les pendre dans le bois de Vincennes. Dans le XVIII*, des membres des 
Brigades spéciales du troisième district se sont livrés à d’horribles tortures. Des 
Algériens ont été aspergés d’essence et brûlés « par morceaux ». Pendant qu'une 
partie du corps se consumait, les vandales en arrosaient une autre et l'incendiaient



« jamais vu une telle sauvagerie…même dégoût que moi, ils avaient 
pourtant un comportement raciste au départ » (médecin du 
contingent au stade Coubertin).



10/9 coups de crosse, jeté à la Seine, pont 
d’Argenteuil. Seul Chebah Idir porte plainte 
devant un juge d’instruction (non-lieu, 
amnistie)



Tout le monde savait… Des manifestations 
secondaires ont lieu ailleurs. Ici à Lille.



Les Harkis à Paris et Ratonnades à Paris. Censure 
et Art en 1983 (Daeninckx) et 1991 (Tristan)



La bataille d’Einaudi v/s Papon et
un membre de la PJJ v/s direct. Histoire ENS
Historien Pierre Vidal Naquet « Pogrom à Paris » v/s trentaine de morts
d’un « agrégé… patenté»  (ensuite Blanchard v/s Valat)



De la Placardisation à la « promotion B. Laîné » 
(Institut Natio. du Patrimoine, 2020). Condition 
de la reconnaissance et de l’écriture de l’Histoire



« une marge d’appréciation discrétionnaire 
illégale à l’administration »
Conseil d’Etat  2/7/ 2021

Question de M. BELIN Bruno 
(Vienne - Les Républicains-R) 
publiée le 02/03/2023
M. Bruno Belin attire l'attention 
de M. le ministre des armées 
sur le dépôt central d'archives 
de la justice militaire.
Il rappelle que fin 2019 des 
traces d'amiante ont été 
suspectées dans les fonds 
documentaires de la justice 
militaire placés au Blanc.



Lettre de De Gaulle 10/11/1966
« au poste de Préfet de police qu’il occupait 
depuis plusieurs années, M. Papon n’a jamais 
cessé d’être à la hauteur des circonstances 
les plus diverses et, souvent difficiles »

« Quels coupables?  MM Papon, Frey et De Gaulle » 
Emmanuel d’Astier, compagnon de la Libération

LE MASSACRE en droit? Reconnu depuis 1998 par la 17 ème ch. Trib. Corr. Seine Paris
Amnistie de 1966, 68 en France (17/6/2003 Aussaresses C Cass)
« crime inexcusable » selon le président en exercice
Mais quid droit international? Statut de la CPI
Un précédent: Guerre civile d’Espagne ouverture information Garzon ou en 
Argentine juge Maria Servini de Cubria contre la Loi pour l’oubli. Mais la France 
n’extrade pas ses ressortissants.


